Probleme de garde exclusive

Par elodie, le 17/10/2008 a 23:57

je me

Par caromaiwen, le 18/10/2008 a 00:28

Bonsoir rnsi il ne | a pas reconnu il n a aucun droit sur votre enfant.rnSelon | age de | enfant il
peut le reconnaitre et demander au juge des affaires familiales un droit de visite et d
hebergement et il devra egalement payer une pension alimentaire . Si vous avez des preuves
de sa violences il faudra en informer le juge
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